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I - Loi organique  
relative à l’application de l’article 13 de la Constitution 

 

Code électoral 

• Livre VIII : commission prévue par l’article 25 de la Constitution 

 

- 

La commission prévue au dernier alinéa de l'article 25 de la Constitution comprend :  

Article L.O. 567-1     [pour info] 

1° Une personnalité qualifiée nommée par le Président de la République ;  
2° Une personnalité qualifiée nommée par le président de l'Assemblée nationale ;  
3° Une personnalité qualifiée nommée par le président du Sénat ;  
4° Un membre du Conseil d'Etat, d'un grade au moins égal à celui de conseiller d'Etat, élu par l'assemblée 

générale du Conseil d'Etat ;  
5° Un membre de la Cour de cassation, d'un grade au moins égal à celui de conseiller, élu par l'assemblée 

générale de la Cour de cassation ;  
6° Un membre de la Cour des comptes, d'un grade au moins égal à celui de conseiller maître, élu par la 

chambre du conseil de la Cour des comptes.  
Les personnalités mentionnées aux 2° et 3° sont désignées par le président de chaque assemblée après avis de la 

commission permanente chargée des lois électorales de l'assemblée concernée. La désignation ne peut intervenir 
lorsque les votes négatifs représentent au moins trois cinquièmes des suffrages exprimés au sein de ladite 
commission.  

La commission est présidée par la personnalité qualifiée nommée par le Président de la République. 
 

 

- 

Est désignée selon la procédure prévue au dernier alinéa de l'article 13 de la Constitution la personnalité 
mentionnée au 1° de l'article L. 567-1. Dans chaque assemblée parlementaire, la commission permanente 
compétente est celle chargée des lois électorales. 

Article L.O. 567-9     [modifié par l’article 2-I  ex 2bis – I] 

La personnalité mentionnée au 1° de l'article L. 567-1 est désignée conformément aux 
dispositions de la loi organique n°       du         relative à l'application du cinquième alinéa de 
l'article 13 de la Constitution.  
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Ordonnance n°58-1066 du 7 novembre 1958 portant loi organique 
autorisant exceptionnellement les parlementaires à déléguer leur droit 

de vote 
 

- 

Les membres du Parlement ne sont autorisés à déléguer leur droit de vote que dans les cas suivants :  

Article 1     [modifié par l’article 3] 

1° Maladie, accident ou événement familial grave empêchant le parlementaire de se déplacer ;  
2° Mission temporaire confiée par le Gouvernement ;  
3° Service militaire accompli en temps de paix ou en temps de guerre ;  
4° Participation aux travaux des assemblées internationales en vertu d'une désignation faite par l'Assemblée 

nationale ou le Sénat ;  
5° En cas de session extraordinaire, absence de la métropole ;  
6° Cas de force majeure appréciés par décision des bureaux des assemblées. 
7°   Il ne peut y avoir de délégation lors d’un scrutin destiné à recueillir l’avis de la commission 

permanente compétente de chaque assemblée sur une proposition de nomination selon la procédure 
prévue au cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution.  

 

- 

La délégation doit être écrite, signée et adressée par le délégant au délégué. Pour être valable, elle doit être notifiée 
au président de l'assemblée à laquelle appartient le parlementaire avant l'ouverture du scrutin ou du premier des 
scrutins auxquels l'intéressé ne peut prendre part. La notification doit indiquer le nom du parlementaire appelé à 
voter aux lieu et place du délégant ainsi que le motif de l'empêchement. La délégation ainsi que sa notification 
doivent, en outre, indiquer la durée de l'empêchement. A défaut, la délégation est considérée comme faite pour une 
durée de huit jours. Sauf renouvellement dans ce délai, elle devient caduque à l'expiration de celui-ci.  

Article 2     [pour info] 

Toute délégation peut être retirée, dans les mêmes formes, au cours de sa période d'application.  
En cas d'urgence, la délégation et sa notification peuvent être faites par télégramme, sous réserve de confirmation 
immédiate dans les formes prévues ci-dessus. 

 

- 

La présente ordonnance sera publiée au Journal officiel de la République française et exécutée comme loi 
organique. 

Article 3     [pour info] 

 
 

Loi organique n° 2009-257 du 5 mars 2009 relative à la nomination 
des présidents des sociétés France Télévisions et Radio France et de la 

société en charge de l’audiovisuel extérieur de la France  
 

- 

La nomination des présidents des sociétés France Télévisions et Radio France et de la société en charge de 
l'audiovisuel extérieur de la France est soumise à la procédure prévue au cinquième alinéa de l'article 13 de la 
Constitution  prononcée conformément aux dispositions de la loi organique n°… du…relative à l’application 
du cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution. Dans chaque assemblée parlementaire, la commission 
permanente compétente se prononce après avoir entendu publiquement la personnalité dont la nomination lui est 
proposée. La nomination intervient après la publication au Journal officiel de l'avis des commissions 
parlementaires.  

Article unique  [modifié par l’article 2 – II  ex 2bis – II] 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
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II - Loi ordinaire 
relative à l’application de l’article 13 de la Constitution 

 

Code de commerce 
 
LIVRE IV : De la liberté des prix et de la concurrence.  
TITRE VI : De l'Autorité de la concurrence. 
Chapitre Ier : De l'organisation. 
 

- 
Modifié par la loi n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 95 (V) 

Article L. 461-1     [modifié par l’article 2- I] 

I. - L'Autorité de la concurrence est une autorité administrative indépendante. Elle veille au libre jeu de la 
concurrence. Elle apporte son concours au fonctionnement concurrentiel des marchés aux échelons européen 
et international.  

II. - Les attributions confiées à l'Autorité de la concurrence sont exercées par un collège composé de dix-sept 
membres, dont un président, nommés pour une durée de cinq ans par décret pris sur le rapport du ministre 
chargé de l'économie.  
Le président est nommé en raison de ses compétences dans les domaines juridique et économique, après avis 
des commissions du Parlement compétentes en matière de concurrence.  
Le collège comprend également :  

1° Six membres ou anciens membres du Conseil d'Etat, de la Cour de cassation, de la Cour des comptes 
ou des autres juridictions administratives ou judiciaires ;  

2° Cinq personnalités choisies en raison de leur compétence en matière économique ou en matière de 
concurrence et de consommation ;  

3° Cinq personnalités exerçant ou ayant exercé leurs activités dans les secteurs de la production, de la 
distribution, de l'artisanat, des services ou des professions libérales.  

Quatre vice-présidents sont désignés parmi les membres du collège, dont au moins deux parmi les 
personnalités mentionnées aux 2° et 3°.  

III. - Le mandat des membres du collège est renouvelable, à l'exception de celui du président qui n'est 
renouvelable qu'une seule fois.  
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Code de l’environnement 
 
Livre V : Prévention des pollutions, des risques et des nuisances  
Titre III : Organismes génétiquement modifiés 
Chapitre Ier : Dispositions générales 
 

- 
Modifié par la loi n°2008-595 du 25 juin 2008 - art. 3 

Article L. 531-4     [modifié par l’article 2- II] 

Le Haut Conseil des biotechnologies est composé d'un comité scientifique et d'un comité économique, éthique 
et social.  

Le président du haut conseil et les présidents des comités, ainsi que les membres des comités, sont nommés par 
décret. La nomination du président du haut conseil intervient après avis des commissions du Parlement 
compétentes en matière d'agriculture et d'environnement. Le président est un scientifique choisi en fonction de ses 
compétences et de la qualité de ses publications. Il est membre de droit des deux comités.  

En cas d'utilisation confinée d'organismes génétiquement modifiés, le président du haut conseil transmet l'avis 
du comité scientifique à l'autorité administrative.  

En cas de dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés, le président du haut conseil transmet 
l'avis du comité scientifique au comité économique, éthique et social. Après examen de l'avis du comité 
scientifique, le comité économique, éthique et social élabore des recommandations et peut, à cet effet, convoquer le 
président du comité scientifique et un membre de ce comité. L'avis du Haut Conseil des biotechnologies, qui est 
composé de l'avis du comité scientifique et des recommandations du comité économique, éthique et social, est 
remis à l'autorité administrative par son président. Cet avis comporte, outre une évaluation des risques, une 
évaluation des bénéfices. Il fait état des positions divergentes exprimées.  

Le Haut Conseil des biotechnologies se réunit en séance plénière à la demande de son président ou de la moitié 
de ses membres afin d'aborder toute question de portée générale intéressant son domaine de compétence dont il est 
saisi ou dont il se saisit en application du 1° de l'article L. 531-3. A l'issue de cette séance plénière, il rend ses 
conclusions à l'autorité administrative. 
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Code des postes et des communications électroniques 
 
LIVRE III : Dispositions communes et finales 
TITRE Ier : Dispositions communes 
 

- 
Modifié par Loi n°2007-309 du 5 mars 2007 - art. 17 JORF 7 mars 2007 

Article L. 130     [modifié par l’article 2- III] 

L'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes est composée de sept membres 
nommés en raison de leur qualification économique, juridique et technique, dans les domaines des communications 
électroniques, des postes et de l'économie des territoires pour un mandat de six ans. Le président est nommé par 
décret, après avis des commissions du Parlement compétentes en matière de postes et de communications 
électroniques. Deux membres sont nommés par décret. Deux membres sont nommés par le Président de 
l'Assemblée nationale et deux par le Président du Sénat.  

Les membres de l'autorité nommés par décret sont renouvelés par tiers tous les deux ans.  
Les membres de l'autorité ne sont pas révocables.  
L'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ne peut délibérer que si cinq au moins 

de ses membres sont présents. Elle délibère à la majorité des membres présents.  
Si l'un des membres de l'autorité ne peut exercer son mandat jusqu'à son terme, le membre nommé pour le 

remplacer exerce ses fonctions pour la durée du mandat restant à courir.  
Le mandat des membres de l'autorité n'est pas renouvelable. Toutefois, cette règle n'est pas applicable aux 

membres dont le mandat, en application de l'alinéa ci-dessus, n'a pas excédé deux ans.  
Les membres de l'autorité ne peuvent être nommés au-delà de l'âge de soixante-cinq ans.  
 
NOTA:  
Loi 2005-516 du 20 mai 2005  
-art. 13 II et III : Les membres de l'autorité visée à l'article L. 130 du code des postes et des communications électroniques qui sont en fonction à la date de 

publication de la présente loi exercent leur mandat jusqu'à son terme. Dès la publication de la présente loi, le Président de l'Assemblée nationale et le Président 
du Sénat nomment chacun un membre supplémentaire de l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes, pour un mandat de six ans 
prolongé jusqu'au 31 décembre de la dernière année de ce mandat.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 relative au 
fonctionnement des assemblées parlementaires 

 

- 

Le règlement de chaque assemblée parlementaire fixe la composition et le mode de désignation des membres 
des commissions mentionnées à l'article 43 de la Constitution ainsi que les règles de leur fonctionnement. 

Article 5     [modifié par l’article 6  ex 3] 

Lorsqu’il est procédé à un vote en commission selon la procédure prévue au cinquième alinéa de 
l’article 13 de la Constitution, le scrutin doit être dépouillé au même moment dans les deux assemblées.  
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Loi n°2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au 
développement du service public de l'électricité 

 
Titre VI : La régulation.  
 

- 
Modifié par la loi n°2006-1537 du 7 décembre 2006 - art. 5 (V) JORF 8 décembre 2006 

Article 28     [modifié par l’article 2- IV] 

I. - Dans le respect des compétences qui lui sont attribuées, la Commission de régulation de l'énergie concourt, 
au bénéfice des consommateurs finals, au bon fonctionnement des marchés de l'électricité et du gaz naturel.  

Elle veille, en particulier, à ce que les conditions d'accès aux réseaux de transport et de distribution d'électricité 
et de gaz naturel n'entravent pas le développement de la concurrence.  

Elle surveille, pour l'électricité et pour le gaz naturel, les transactions effectuées entre fournisseurs, négociants et 
producteurs, les transactions effectuées sur les marchés organisés ainsi que les échanges aux frontières. Elle 
s'assure de la cohérence des offres des fournisseurs, négociants et producteurs avec leurs contraintes économiques 
et techniques.  

La Commission de régulation de l'énergie comprend un collège et un comité de règlement des différends et des 
sanctions.  

Sauf disposition contraire, les attributions confiées à la Commission de régulation de l'énergie ou à son président 
sont respectivement exercées par le collège ou par son président.  

 
II. - Le président du collège est nommé par décret en raison de ses qualifications dans les domaines juridique, 

économique et technique, après avis des commissions du Parlement compétentes en matière d'énergie.  
Le collège comprend également :  
1° Deux vice-présidents nommés, en raison de leurs qualifications dans les domaines juridique, économique et 

technique, respectivement par le président de l'Assemblée nationale et le président du Sénat ;  
2° Deux membres nommés, en raison de leurs qualifications dans les domaines juridique, économique et 

technique, respectivement par le président de l'Assemblée nationale et le président du Sénat ;  
3° Un membre nommé, en raison de ses qualifications dans les domaines juridique, économique et technique, 

par le président du Conseil économique et social ;  
4° Un membre nommé, en raison de ses qualifications dans les domaines juridique, économique et technique, 

par décret ;  
5° Deux représentants des consommateurs d'électricité et de gaz naturel, nommés par décret.  
Les membres du collège sont nommés pour six ans et leur mandat n'est pas renouvelable.  
En cas de vacance d'un siège de membre du collège, il est procédé à son remplacement pour la durée du mandat 

restant à courir. Un mandat exercé pendant moins de deux ans n'est pas pris en compte pour l'application de la règle 
de non-renouvellement fixée à l'alinéa précédent.  

 
III. - Le comité de règlement des différends et des sanctions est chargé d'exercer les missions mentionnées aux 

articles 38 et 40.  
Il comprend quatre membres :  
1° Deux conseillers d'Etat désignés par le vice-président du Conseil d'Etat ;  
2° Deux conseillers à la Cour de cassation désignés par le premier président de la Cour de cassation.  
Les membres du comité sont nommés pour une durée de six ans non renouvelable. Le président est nommé par 

décret pour la durée de son mandat parmi les membres du comité.  
En cas de vacance d'un siège de membre du comité pour quelque cause que ce soit, il est procédé à son 

remplacement pour la durée du mandat restant à courir. Un mandat exercé pendant moins de deux ans n'est pas pris 
en compte pour l'application de la règle de non-renouvellement fixée à l'alinéa précédent.  
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IV. - Le collège ne peut délibérer que si cinq au moins de ses membres sont présents. Le comité ne peut 
délibérer que si deux au moins de ses membres sont présents. Le collège et le comité délibèrent à la majorité des 
membres présents. En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.  

 
V. - Le président et les deux vice-présidents du collège exercent leurs fonctions à plein temps. Ces fonctions 

sont incompatibles avec toute activité professionnelle, tout mandat électif communal, départemental, régional, 
national ou européen, la qualité de membre du Conseil économique et social, tout emploi public et toute détention, 
directe ou indirecte, d'intérêts dans une entreprise du secteur de l'énergie.  

Les fonctions des autres membres du collège et du comité sont incompatibles avec tout mandat électif national 
ou européen et toute détention, directe ou indirecte, d'intérêts dans une entreprise du secteur de l'énergie.  

Les fonctions de membre du collège sont incompatibles avec celles de membre du comité.  
Les membres du collège ou du comité ne peuvent être nommés au-delà de l'âge de soixante-cinq ans.  
Le président du collège reçoit un traitement égal à celui afférent à la première des deux catégories supérieures 

des emplois de l'Etat classés hors échelle. Les vice-présidents du collège reçoivent un traitement égal à celui 
afférent à la seconde de ces deux catégories. Lorsqu'ils sont occupés par un fonctionnaire, les emplois de président 
ou de vice-président du collège sont des emplois conduisant à pension au titre du code des pensions civiles et 
militaires de retraite.  

Les autres membres du collège et les membres du comité sont rémunérés à la vacation dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat.  

 
VI. - Les membres du collège ou du comité ne prennent, à titre personnel, aucune position publique sur des 

sujets relevant de la compétence de la Commission de régulation de l'énergie.  
Le mandat des membres du collège et du comité n'est pas révocable, sous réserve des dispositions suivantes :  
1° Tout membre du collège ou du comité qui ne respecte pas les règles d'incompatibilité prévues au V est 

déclaré démissionnaire d'office, après consultation du collège ou du comité, par arrêté du ministre chargé de 
l'énergie ;  

2° Il peut être mis fin aux fonctions d'un membre du collège ou du comité en cas d'empêchement constaté par le 
collège ou le comité dans des conditions prévues par leur règlement intérieur ;  

3° Il peut également être mis fin aux fonctions d'un membre du collège en cas de manquement grave à ses 
obligations par décret en conseil des ministres sur proposition du président d'une commission du Parlement 
compétente en matière d'énergie ou sur proposition du collège. Le cas échéant, la proposition du collège est adoptée 
à la majorité des membres le composant dans des conditions prévues par son règlement intérieur.  

Le président du collège ou du comité prend les mesures appropriées pour assurer le respect des obligations 
résultant du présent VI.  

NOTA:  
Loi n° 2006-1537 art. 52 : Les dispositions sont applicables à Mayotte. 
 
 

Loi n°2007-1545 du 30 octobre 2007 instituant un Contrôleur général 
des lieux de privation de liberté 

 

- 

Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté est nommé en raison de ses compétences et 
connaissances professionnelles par décret du Président de la République, après avis de la commission compétente 
de chaque assemblée, pour une durée de six ans. Son mandat n'est pas renouvelable.  

Article 2     [modifié par l’article 2- V] 

Il ne peut être poursuivi, recherché, arrêté, détenu ou jugé à l'occasion des opinions qu'il émet ou des actes qu'il 
accomplit dans l'exercice de ses fonctions.  

Il ne peut être mis fin à ses fonctions avant l'expiration de son mandat qu'en cas de démission ou 
d'empêchement.  

Les fonctions de Contrôleur général des lieux de privation de liberté sont incompatibles avec tout autre emploi 
public, toute activité professionnelle et tout mandat électif.  
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